
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
DECRET Ne 2OO7-07O DU '15 FEVR]ER 2007

Chargeant Monsieur Albert AGOSSOU, Ministre Délégué
chargé de l'lntégration Africaine et des Béninois de I,Extérieur
auprès du Ministre des Affaires Etrangères, de l,intérim de
lVadame Mariam ALADJI BONI DIALLO, Ministre des
Affaires Etrangères, pour compter du mercredi 14 au
dimanche 18 février 2007.

VU la loi N" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

O VU la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

vu le décret n'2006-613 du 1g novembre 2006 portant composition du Gouverne-
ment, et les décrets 2006-622 du 29 novembre et 2007-02 du 0g janvier 2007 qui

l'ont modifié ;

vu le décret n' 2007-068 du 14 février 2007 chargeant Monsieur lssifou KOGUI
N'DouRo, Ministre de ra Défense Nationare, assurant l'intérim du chef de I Etat ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

Ministre de
par intérim

la Défense ationale

)

Issifou K GUI N'DOURo

Ampliations : PR 6 -AN 4- CC 2 - CS 2- CES 2- HAAC 2 - CENA2. MAE|A4
MCRI-SCBE 4- SGG 4- Autres Ministères 22 - Départements 6 _ JORB 1.

DECRETE

Article le': Pour compter du mercredi 1b janvier 2007, Monsieur Albert Acossou,
It/inistre Délégué chargé de l'lntégration Africaine et des Béninois de I'Extérieur auprès

a du Ministre des Affaires Etrangères est chargé de l'intérim de Madame Mariam ALADJI
BONI DIALLO pendant son absence,

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 15 février: 2Oo7,

Le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,


